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XXXIII. Aucun Individu ne doit entrer dans ubr
un Comité ou Conférerice, à moins quil n'ait ordre oiteràun Comi.

de s'y trouyer, excepté?eeux qui sont Membres de en
1 .dre do n'ytro

la Chambre, sous peine d'être punis sévèrement et
d'une manière exemplaire.

XXXIV. Qu'aucun Message ne sera reçu de d

'Assemblée dans cette Chambre,_ avec un Bill ou
autrement, à mpoins que le sujet n'en ait été expri- meu dan" les
mé verbalement dans les deux langues, ainsi qu'il
a été pratiqué jusqu'à présent.

XXXV. Nos Entrevues avec les Membres de sonti& done
la Chainbre Basse ont liéu, soit au sujet de Messa-
ges qu'elle nous envoye, ou de conférences. Lors-
qu'ils viennent, la manière est ceci: après qué nous
sommes informés par Notre Huissier qu'elle à en-
voyé quelques uns de ses Membres, ils attendent

jusqu'à ce que Paffaire dont il est question soit
terminée, et alors étant tous assis, -nous les faisons
admettre, il se ticnnenf 'tous au bas de la Chambre,
et alo-s l'Orateur aveé ceux qui le veulent bien,
séi lève et descendjdsqu'au milieu dela barre, alors
le Président du Comité au milieu, et les autres-au-
tour de lui,' vièniient à la barre en faisant trois
saluts, et délivrent le Message à l'Orateur, qui
après l'avoir reçu, sé retire à sa place, çt la Cham-
bre étant vidée et s'étant rèmise, il fait le rapport
aux Membres' qui aident sa ménoire, sil se trom
pe danis qu'lque chose, et àprèê que les Membres
en sont venus à une résolution (si Paffaire éxige
une réponse immédiate, Y ils sont ou introduits de
nouveau et s'approchent de la barre en faisant trois,
saluts, comme avant, et la Chambre étant assise
comme devant, l''Orateur'áassis dans la eliaiie et
couvert, leur donné une répônse au nom de la
Chambre, on bien si la' Chambre n'en vient point
a une résolution si prompte, nous les faisons ren-
trer et l'Orateur les informe qu'il n'est pas néces-

saire


